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Règlement intérieur du  
Laboratoire Magmas & Volcans 

 
 
PREAMBULE 
 
Le Laboratoire Magmas et Volcans (LMV) est une unité mixte de recherche implantée dans les locaux 
de l’Université  Clermont-Auvergne (UCA),  ayant également pour autres tutelles le Centre National de 
la Recherche Scientifique (CNRS, UMR 6524),  l’Institut de Recherche pour le Développement (IRD, 
UMR 163) et l’Université Jean Monnet de Saint Etienne (UJM). C’est l’un des deux laboratoires de 
l’Observatoire de Physique du Globe de Clermont-Ferrand (OPGC). Le Laboratoire Magmas et Volcans 
(ci-après désignée l’« Unité ») est implanté sur plusieurs sites dont celui d’Aubière (63) et Saint-Etienne 
(42). Le règlement intérieur de l’Université Jean Monnet (Annexe 1 - Le règlement intérieur de 
l’Université Jean Monnet) s’applique sur le site de Saint-Etienne. 
 
 
Le présent règlement intérieur a été soumis à l’avis du Conseil de laboratoire réuni le 19 Juin 2017. 
 
Il a pour objet de préciser notamment l’application dans l’Unité : 

• de son organisation générale, 
• des règles générales et permanentes relatives au temps de travail (horaires, congés …), à 

l’utilisation des locaux et du matériel, 
• de la règlementation en matière de santé et de sécurité au travail, 
• de la réglementation en matière de sécurité de l’information et des systèmes d’information, 
• des dispositions relatives à la protection du potentiel scientifique et technique (PPST).  

 
Le présent règlement intérieur est complémentaire à celui de l’Université Clermont Auvergne pour les 
sites de Clermont et à celui de l’Université Jean Monnet pour le site de Saint Etienne. En cas de 
contradiction, les dispositions les plus restrictives prévaudront. 
 
 
Toute modification sera soumise à l’avis du Conseil de laboratoire et devra faire l’objet le cas échéant 
d’un avenant ou d’un nouveau règlement intérieur. 
 
Il s’applique à l’ensemble du personnel affecté à l’Unité, y compris les agents non titulaires et les 
stagiaires.  
 
Toute évolution de la réglementation applicable dans les établissements tutelles de l’Unité s’applique de 
fait à l’Unité, même si le présent règlement intérieur n’en fait pas état. 
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Chapitre 1 : Fonctionnement 
Article 1 : Fonctionnement général de l’Unité 

1.1 : Assemblée générale  
 
L’Assemblée Générale comprend tous les personnels de l’Unité. Elle est réunie à l’initiative du Directeur 
d’Unité dès qu’une question d’ordre général se pose au laboratoire. 

1.2 : Conseil de laboratoire 
1.2.1 Composition 
 
En application de la décision n° 920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la 
composition, la compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures 
opérationnelles de recherche et des structures opérationnelles de service du CNRS, et conformément à 
la décision DEC170563DR07 portant création du conseil de laboratoire, le Conseil de laboratoire de 
l’Unité se compose de 17 membres (Annexe 2 - Composition du conseil de laboratoire ) :  
- quatre membres de droit : le Directeur d’Unité, et les 3 directeurs-adjoints,  
- quatre membres nommés : les responsables des trois équipes disciplinaires, et le responsable du site 
stéphanois. 
- neuf membres élus : 6 dans le collège Chercheurs/enseignants chercheurs 
(quatre chercheurs/enseignants-chercheurs, un chercheur sur contrat post-doctoral et un doctorant), et 
3 dans le collège ITA. 
 
1.2.2 Compétences 
 
Le Conseil de laboratoire a un rôle consultatif. Il est consulté par le Directeur de l’Unité sur :  
- l'état, le programme, la coordination des recherches, la composition des équipes ; 
- les moyens budgétaires à demander par l'Unité et la répartition de ceux qui lui sont alloués ; 
- la politique des contrats de recherche concernant l'Unité ; 
- la politique de transfert de technologie et la diffusion de l'information scientifique de l'Unité ; 
- la gestion des ressources humaines ; 
- la politique de formation par la recherche ; 
- les conséquences à tirer de l'avis formulé par la ou les sections du Comité national de la recherche 
scientifique dont relève l'Unité ; 
- le programme de formation en cours et pour l'année à venir ; 
- toutes mesures relatives à l'organisation et au fonctionnement de l'Unité et susceptibles d'avoir une 
incidence sur la situation et les conditions de travail du personnel. 
Le directeur de l'Unité peut en outre consulter le conseil de laboratoire sur toute autre question 
concernant l'Unité. 
 
En application de l’article 241-1 du décret n°83-1260 du 30 décembre 1983 modifié, le Conseil de 
laboratoire est consulté préalablement à l'établissement du rapport de stage des fonctionnaires 
nommés dans les corps d'ingénieurs, de personnels techniques et d'administration (ITA) de la 
recherche. 
 
En application de l'article 18 du décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié, l'avis du Conseil de 
laboratoire est recueilli en vue de la nomination du Directeur de l'Unité. 
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Lorsque l'Unité est évaluée par une ou plusieurs sections du Comité national de la recherche 
scientifique, le Conseil de laboratoire joint au dossier un rapport pouvant comporter ses observations à 
l'adresse de la (des) section(s). 
 
Le Conseil de laboratoire est tenu informé par le Directeur de l'Unité de la politique du ou des instituts 
du CNRS, ainsi que des politiques scientifiques des autres établissements de tutelle de l’Unité et de leur 
incidence sur le développement de l'Unité. 
 
 
1-2-3 Fonctionnement 
 
Le Conseil de laboratoire est présidé par le Directeur de l'Unité. Il se réunit au moins trois fois par an. Il 
est convoqué par le Directeur soit à l'initiative de celui-ci, soit à la demande du tiers de ses membres. 
Le conseil peut entendre, sur invitation du Directeur, toute personne participant aux travaux de l'unité, 
ou appelée à titre d'expert sur un point de l'ordre du jour. Le Directeur arrête l'ordre du jour de chaque 
séance ; celui-ci comporte toute question, relevant de la compétence du conseil de l’Unité, inscrite à 
l'initiative de son Directeur ou demandée par plus d'un tiers des membres de ce conseil. L'ordre du jour 
du conseil de laboratoire est diffusé à l'ensemble des membres du conseil au moins 8 jours à l'avance. 
Un relevé de décision, visé par le Directeur, est envoyé après chaque conseil. 
 
 

1.3 : Autres : Conseil scientifique, comité de direction … 

Le comité de direction est composé du Directeur d’Unité, des trois directeur-adjoints, des trois 
responsables d’équipe, des responsables d’axe transverse et de la responsable administrative. 

1.4 Organisation de l’Unité 
 
Le laboratoire comprend trois équipes disciplinaires (Géochimie, Pétrologie expérimentale et 
Volcanologie), épaulées par un pôle administratif et un pôle technique. (Annexe 3 - Organigramme du 
LMV ). Les équipes de recherche regroupent des chercheurs, enseignants-chercheurs, doctorants et 
post-doctorants sous la direction d’un responsable d’équipe. Des recherches interdisciplinaires sont 
conduites au sein de deux axes transverses thématiques (Mécanismes géodynamiques de la Terre 
Primitive ; et Géologie régionale : volcanisme et environnements), chaque axe étant animé par un 
responsable. Le pôle administratif regroupe les secrétaires et le personnel d’entretien sous la direction 
de la responsable administrative. Il est en charge de la gestion financière, de la gestion administrative 
des personnels, de l’accueil, des bases de données (bureaux, arrivées-départs, etc.), de la formation 
continue et de la gestion des personnels d’entretien. Le pôle technique regroupe l’ensemble des 
ingénieurs, assistants-ingénieurs et techniciens travaillant dans les services communs et sur les 
instruments expérimentaux ou analytiques des équipes de recherche ; il est géré par le directeur 
technique qui définit les missions des personnels techniques en concertation avec les responsables 
d’équipe. Les ressources sont affectées aux différentes équipes, axes et services, sur proposition du 
directeur d’unité et après validation par le conseil de laboratoire.  

1.5 Accès aux systèmes d’information (SI) de l’Unité 

Les conditions d’accès aux SI de l’Unité, y compris les SI sensibles relevant de secteurs scientifiques 
protégés, et de restitution des moyens d’accès aux SI sont définies de façon détaillée par la PSSI 
opérationnelle applicable à l’Unité (cf. annexe 7). En tout état de cause les personnes non concernées 
par les activités de l’Unité ne peuvent avoir accès aux systèmes d’information de l’Unité sans 
l’autorisation du Directeur d’Unité. 
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Les personnes qui ont accès aux SI de l’Unité doivent, au préalable, avoir pris connaissance de la 
Charte de la Sécurité des Systèmes d’Information de l’Unité. 

 

1.6 Accès aux locaux 
 

La plage horaire de travail de référence (i.e., heures ouvrables du laboratoire) est : 

7H30 heures à 20 heures du lundi au vendredi. 
 

Les personnes concernées : personnels participant directement aux activités scientifiques et techniques 
de l’Unité (personnels permanents, stagiaires, doctorants, personnes participant à une activité de 
recherche et d’enseignement, en formation, effectuant une prestation de service). La possession d'un 
badge d'accès est obligatoire pour accéder à l’Unité.  

Les nouveaux entrants en attente de badge doivent venir se présenter à l'accueil du laboratoire. 

Les visiteurs doivent indiquer à la personne de l’accueil leur nom, prénom, organisme d’appartenance, 
ainsi que le nom de la personne visitée et le motif de la visite. Les visites se font toujours en la présence 
d’un personnel permanent, généralement la personne qui reçoit la visite. 

 
• Sauf autorisation exceptionnelle délivrée par les responsables des services, sous couvert du 
directeur d’unité, les accès aux salles de broyage et sciage des roches, et à l’atelier de 
mécanique sont interdits pendant les périodes de fermeture du laboratoire (nuit, week-end, 
période de fermeture estivale).  
• L’accès au laboratoire et l’utilisation des instruments en dehors des heures ouvrables est 
règlementé (cf.8.2 Mesures de prévention spécifiques en fonction de l’activité et des risques et 
8.9 Travail isolé) 
 

Les personnes non concernées par les activités de l’Unité ne peuvent avoir accès aux locaux sans 
l’autorisation du Directeur en dehors des cas prévus par la règlementation relative aux droits syndicaux 
ou en cas d’urgence. 

Toute personne quittant l’Unité (démission, mutation, départ à la retraite, fin de stage, fin de contrat …) 
doit libérer les locaux et restituer l’ensemble des moyens d’accès à ceux-ci (clé, badge…). 

 

Chapitre 2 : Ressources humaines 
 
Le conseil d’administration de l’Université Clermont Auvergne, en sa séance du 19 mai 2017 a voté une 
délibération portant organisation du temps de travail des personnels BIATSS. (cf. Annexe 4 – 
Délibération du CA pour les personnels BIATSS) 
 

Article 2 : Durée du travail  
Le personnel nécessaire au fonctionnement de l’Unité est affecté à celle-ci par décision des tutelles qui 
restent individuellement employeur de leurs agents. Chaque agent affecté à l’Unité est régi, pour ce qui 
concerne les dispositions relatives à ce chapitre, par les dispositions statutaires propres à son cadre 
d’emploi et aux règles en vigueur dans l’établissement qui verse sa rémunération. 
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Pour les personnels CNRS et IRD: la durée annuelle de travail est fixée à 1607 heures. Cette durée 
tient compte des 7 heures de travail dues au titre de la journée de solidarité (les modalités 
d’accomplissement de cette journée sont précisées à l’article 4.3 du présent règlement intérieur). 
Les modalités de mise en œuvre dans l’Unité prennent en compte les dispositions du décret n°2000 -
815 du 25 août 2000 modifié et de son arrêté d’application du 31 août 2001 ainsi que celles du cadrage 
national du CNRS en date du 23 octobre 2001 modifié. 
Pour les personnels Université : la durée annuelle de travail est fixée à 1 593 heures pour l’ensemble 
des personnels. 

 

Article 3 : Horaires  
 
3.1 : Durée hebdomadaire de travail 
 
Le personnel est tenu au respect des horaires et de la durée du travail fixés en fonction des dispositions 
statutaires et règlementaires relatives à la durée hebdomadaire de travail, et aux congés fixés par son 
employeur et en tenant compte des nécessités de service de l’Unité. 
La durée hebdomadaire du travail effectif pour chaque personnel de l’Unité travaillant à temps plein est 
fixée sur la base d’un cycle de travail de 5 jours. Elle est calculée en fonction des dispositions 
réglementaires :  
Pour les personnels CNRS et IRD : l’horaire hebdomadaire est fixé à 38 heures 30 minutes  
 
Pour les personnels Université : l’horaire hebdomadaire est fixé à :  

- 37 heures 30 minutes pour l’ensemble des agents titulaires et agents non titulaires recrutés sur 
contrat à durée déterminée supérieure à 10 mois ; 

- 35heures pour les personnels techniques et administratifs recrutés sur contrat à durée 
inférieure ou égale à 10 mois. 

 
Seuls les personnels autorisés à accomplir un service à temps partiel d’une durée inférieure ou égale à 
80 % peuvent travailler selon un cycle hebdomadaire de travail inférieur à 5 jours.  
 
Le temps de travail correspond au temps de travail effectif. Il ne prend pas en compte la pause 
méridienne qui ne peut être ni inférieure à 45 minutes ni supérieure à 2 heures. 
 
Les agents bénéficient d’un repos minimum quotidien de onze heures consécutives. 
Aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre 6 heures sans que les agents bénéficient d’un temps 
de pause d’une durée minimale de 20 minutes non fractionnable.  
Après accord du directeur d’Unité et sous condition des nécessités de service, certains personnels 
peuvent pratiquer un horaire décalé par rapport à la plage horaire de référence qui doit se situer entre 7 
heures 30 et 20 heures.  
 
Article 4 : Congés  

4.1. Congés annuels et RTT 
Le nombre de jours de congés annuels et le nombre de jours accordés au titre de l’aménagement du 
temps de travail sont fixés dans le respect des dispositions statutaires et règlementaires telles que 
définies par l’employeur de l’agent. 
 
Pour le personnel CNRS et IRD : L’agent travaillant selon une durée hebdomadaire de travail de 
38h30 bénéficie de : 32 jours ouvrés de congés annuels (du lundi au vendredi) par année civile (1er 
janvier au 31 décembre); 12 jours au titre de l’Aménagement et de la Réduction du Temps de Travail 
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(jours RTT) ; 1 à 2 jours de congés accordés au titre du fractionnement (1 jour quand les congés sont 
pris entre la période du 31 octobre au 1er mai pour une durée de 5 à 7 jours et 2 jours si cette durée est 
au moins égal à 8 jours). 
Les agents exerçant leurs fonctions à temps partiel bénéficient d’un nombre de jours de congés annuels 
et de jours RTT calculés en fonction de leurs obligations hebdomadaires de service. Par exemple, un 
agent travaillant selon une quotité de temps de travail de 80% sur 4 jours bénéficie de 26 jours de 
congés annuels (32x4/5). En revanche, l’agent travaillant selon une quotité de temps de travail de 80% 
sur 5 jours bénéficie du même nombre de jours de congés annuels qu’un agent exerçant ses fonctions 
à temps plein soit 32 jours. 
Les jours RTT sont, quant à eux, proratisés en fonction de la quotité de temps de travail de l’agent. Par 
exemple, le nombre de jours de congés annuels et RTT d’un agent exerçant ses fonctions à temps 
partiel selon une quotité de temps de travail de 80% sur 4 jours est calculé au prorata de la quotité 
travaillée. En revanche, l’agent travaillant à temps partiel selon une quotité de temps de travail de 80% 
sur 5 jours bénéficie du même nombre de jours de congés annuels et RTT qu’un agent exerçant ses 
fonctions à temps plein. 
 
Les jours de fractionnement auxquels les agents à temps partiel ont droit, le cas échéant, ne sont pas 
proratisés.  
 
Les jours de fêtes légales, dont la liste est déterminée annuellement par le Ministère chargé de la 
fonction publique comme pouvant être chômés et payés pour l’ensemble des personnels de l’Etat, ne 
donnent pas lieu à récupération même lorsque ces jours coïncident avec une journée de temps partiel. 
 
Les jours de fermeture de l’Unité sont décidés au début de chaque année par le Directeur de l’Unité 
après avis du conseil de laboratoire et en fonction des règles en vigueur dans l’établissement 
hébergeur. Ces jours sont décomptés des jours RTT des agents sauf lorsqu’ils coïncident avec une 
journée habituellement non travaillée au titre du temps partiel. De la même manière, lorsqu’un jour de 
fermeture coïncide avec une journée de congé de maladie ou une période de congé tel que congé de 
maternité, de paternité, d’adoption ou de formation, cette journée décomptée automatiquement en 
début d’année doit être restituée à l’agent. 
 
Pour les personnels Université :  
Le nombre total de jours alloués à l’agent à temps complet est de 50 (25 jours de congés annuels au 
titre du décret 84-972, 20 jours au titre de l’article 2 alinéa 2 de l’arrêté du 15 janvier 2002 relatif à 
l’ARTT, 5 jours au titre de l’alinéa 3 du même article), desquels est déduite une journée de solidarité. 
Cette journée est déclarée par l’agent au moment de l’établissement du planning, soit au moyen du don 
d’un jour de congé, soit en signalant sa participation à une action en dehors de son planning. 
 
Les personnels contractuels dont le temps de travail hebdomadaire est fixé à 35h bénéficient de 2,5 
jours de congé par mois de travail.  
Le droit à congé des agents exerçant à temps partiel est calculé en proportion de leurs obligations de 
service.  
La gestion des congés est informatisée. 
Dans l’outil, les jours ARTT ne sont pas différenciés des jours de congés annuels. 
 
La période de référence est l’année universitaire, du 1er septembre au 31 aout de l’année N+1. 
 
Le décompte des congés s’effectue par demi-journée pour l’ensemble des agents. Les agents sont 
invités à déposer un calendrier prévisionnel de congé au fur et à mesure qu’il les soumettra à validation. 
 
 
4.2. Conditions d’octroi et d’utilisation  
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4.2.1 Conditions d’octroi 
L’octroi des congés fait nécessairement l’objet d’une demande préalable auprès du responsable de 
service. 
Un délai de prévenance de 10 jours doit être respecté. Les congés sont accordés sous réserve des 
nécessités du service. 
 
 
4.2.2 Conditions d’utilisation  
Pour le Personnel CNRS : L’absence de service ne peut excéder 31 jours consécutifs (la durée du 
congé est calculée du premier au dernier jour sans déduction des samedis, dimanches et jours fériés) 
[sauf disposition spécifique liée à la fermeture du site]. 
Le report des jours de congés annuels et des jours RTT non utilisés pendant l’année civile est autorisé 
jusqu’au 28 février de l’année suivante. Les jours qui n’ont pas été utilisés à cette date sont 
définitivement perdus sauf si ces jours ont été épargnés sur un compte épargne temps. 
 
Pour le personnel Université : Les agents doivent avoir apuré leurs congés avant le 31 août de 
l’année N+1. Un reliquat de 5 jours peut être reporté et pris entre le 1er septembre et le 31 décembre de 
l’année N+1. Au-delà de cette date, les congés non consommés sont perdus. 
 
4.3 Journée de solidarité 
 
En application de la loi n°2004-626 du 30 juin 2004 modifiée, les agents de l’Unité sont tenus 
d’effectuer une journée de solidarité de 7 heures accomplie selon la modalité suivante :  
 
Pour le personnel CNRS et IRD : Cette journée prend obligatoirement la forme d’un jour RTT déduit 
en début d’année de votre contingent annuel de jours RTT. 
Pour un agent à temps partiel, le nombre d’heures dû au titre de la journée de solidarité est proratisé en 
fonction de sa quotité de temps de travail et donne lieu à une récupération en temps de repos du temps 
supplémentaire accompli par rapport à la valeur horaire d’un jour RTT 
Exemples : un agent à 80% travaillant sur 4 jours doit accomplir une journée de solidarité de 5 heures 
36 minutes (7*0,8). La valeur horaire de sa journée RTT est de 7h42. L’agent a droit à une récupération 
de 2 heures 6 minutes (7h42 – 5h36). 
La journée de solidarité doit être déduite pour les agents présents du 01/01 au 31/12 de l’année en 
cours. 
 
Pour le personnel Université : Cette journée est déclarée par l’agent au moment de l’établissement du 
planning, soit au moyen du don d’un jour de congé, soit en signalant sa participation à une action en 
dehors de son planning. 
La réalisation de la journée de solidarité (7 heures) doit obligatoirement se faire par fraction minimum de 
travail d’une demi-journée (2 X 3 heures 30 ou 3 heures + 4 heures) à prendre sur les congés 
supplémentaires au titre de l’ARTT ou sur les heures supplémentaires réalisées dans l’année 
universitaire. La déclaration de votre journée de solidarité se fera dans l’application E-grh afin de donner 
un jour de congé au titre de la journée de solidarité ou de renseigner votre « action » (un jour ou deux 
demi -journées) en dehors de votre planning (INFOSUP, Journée porte ouverte...). Si votre quotité de 
travail est inférieure à 100%, vous déclarerez une demi-journée. 
Cette évolution vise notamment à harmoniser les pratiques entre services et a fait l’objet d’un avis 
favorable du Comité Technique Paritaire du 28 septembre 2009. Elle n’a pas pour effet d’augmenter le 
temps de travail global.  
S’agissant des agents exerçant leurs fonctions à temps partiel et à temps incomplet, les sept heures de 
cette journée de travail sont proratisées par rapport à la quotité de ce temps de travail correspondante. 
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4.4. Compte épargne temps (CET) 
Tout agent titulaire ou non titulaire de l’Unité, employé de manière continue depuis au moins un an dans 
une administration de l’Etat, un établissement public à caractère administratif de l’Etat ou un 
établissement public local d’enseignement, peut ouvrir un CET. 
Les conditions d’alimentation et d’utilisation du CET sont fixées par le décret n°2002-634 du 29 avril 
2002 modifié et par son arrêté d’application du 20 janvier 2004 modifié. 
 
Pour le personnel CNRS et IRD : 
Le CET peut être alimenté sur le logiciel AGATE (gestion des congés). La gestion et le suivi du CET 
sont confiés au service des ressources humaines de la délégation régionale du CNRS. 
Pour le personnel de l’Université (hors enseignants-chercheurs) :  
Le CET est un dispositif permettant aux agents de ne pas perdre les congés qui n’ont pu être pris. 
La situation selon laquelle l’aménagement du temps de travail mis en place dans une structure génère 
pour un agent un régime de jours de congés plus favorable que les 45 jours prévus réglementairement 
et qu’il n’en aurait pas bénéficié en totalité est sans incidence sur le mode de calcul du nombre de jours 
qu’il est en droit d’épargner. 
Le dispositif s’applique aux personnels BIATSS :  

- Titulaires 
- Non-titulaires recrutés sur contrat de droit public ayant accompli au moins une année de service 

public de manière continue au moment de la demande d’ouverture du compte. 
 

Les personnels stagiaires ne sont pas concernés.  
La campagne d’alimentation a lieu chaque année entre le 1er novembre et le 31 décembre. 
Il convient à cet égard de veiller à ce que les agents puissent prendre la majorité de leurs congés 
annuels de manière régulière pour éviter des difficultés de fonctionnement ultérieures. 
Tout au long de l’année, l’agent peut demander à utiliser les jours stockés sur le CET sous forme de 
congés.  
 
Article 5 : Absences  
5.1. Absence pour raison médicale 
Toute indisponibilité consécutive à la maladie doit, sauf cas de force majeure, dûment être justifiée et 
signalée au Directeur de l’Unité dans les 24 heures. Sous les 48 heures qui suivent l’arrêt de travail 
l’agent doit produire un certificat médical.  
 
5.2. Autorisation exceptionnelle d’absence :  
 
Les autorisations exceptionnelles d’absences sont : 
- des autorisations spéciales d’absence, de droit, autorisées en application des textes. (cf. Annexe 5 – 
autorisations exceptionnelles d’absences)  
- des autorisations d’absences dites mesures de « bienveillance », accordée sous réserve des 
nécessités de service par le directeur de l’Unité. 
 
Article 6: Mission 
 
Tout agent se déplaçant pour l’exercice de ses fonctions, doit être en possession d’un ordre de mission 
délivré préalablement au déroulement de la mission par le Directeur de l’Unité. Ce document assure 
notamment la couverture de l’agent au regard de la réglementation sur les accidents de service. 
La règlementation impose l’autorisation préalable du fonctionnaire sécurité défense pour les missions 
des agents dans certains pays étrangers (voir liste établie par le ministère des affaires étrangères). 
L’agent amené à se rendre directement de son domicile sur un lieu de travail occasionnel sans passer 
par sa résidence administrative habituelle doit nécessairement être en possession d’un ordre de 
mission. 
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Dans l’hypothèse où l’agent utilise un véhicule administratif ou son véhicule personnel, le Directeur de 
l’Unité doit avoir donné préalablement son autorisation. 
 

 

Chapitre 3 : Santé et sécurité 
Article 7 : Personnes ressources en matière de sécurité et de prévention des risques 

7.1 Directeur d’Unité 
 
Le Directeur d’Unité doit veiller à la sécurité et à la protection des agents placés sous son autorité et 
d’assurer la sauvegarde des biens dont il dispose. (Annexe 6 - Consignes de sécurité) 
 

7.2 Assistant de prévention (AP) 
 
Le rôle de conseil et d’assistance porte sur la démarche d’évaluation des risques, la mise en place 
d’une politique de prévention ainsi que sur la mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité dans 
l’Unité. 
(Annexe 7 - Rôle et mission de l’assistant de prévention) 
 

7.3 Equipiers de sécurité Incendie 
 
Les noms, coordonnées et localisations des équipiers de 1ère intervention et chargés d’évacuation 
(guide-file, serre-file) figurent en annexe 8 - Personnes ressources en matière de sécurité et de 
prévention des risques. 
 

7.4 Personnes compétentes dans un domaine de gestion du risque 
 
Les noms et les coordonnées de ces personnes sont données dans l’annexe 8 - Personnes 
ressources en matière de sécurité et de prévention des risques. 
 

- Personne compétente en radioprotection (PCR) 
- Deux assistants de prévention (risques chimiques ; risques mécaniques et appareillages sous 

pression) 
- Référent sécurité LASER 
- Responsable de gestion de déchets 

 

7.5 Membres de l’instance de concertation 
 
Les CHSCT des établissements de tutelle sont informés des questions d’hygiène et de sécurité traitées 
au sein de cette instance. Les membres qui les composent sont indiqués dans : 

- Arrêté N° 2012-001 Création d’un CHSCT d’établissement au sein de l’Université Blaise Pascal 
Clermont-Ferrand II  

- Décision de création des CRHSCT régionaux (DEC121279DRH) 
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Article 8 – Organisation de la prévention au sein de l’Unité 

8.1 Suivi médical des agents 
Les agents bénéficient d’un suivi médical dont la périodicité est définie par le médecin de prévention 
(tous les 5 ans minimum ou surveillance médicale particulière en fonction de l’exposition à des risques 
déterminés et / ou de l’état de santé de l’agent). 
 
Le Directeur doit veiller à ce que chaque agent de son Unité se présente aux convocations du service 
de médecine de prévention situé à l’infirmerie du Campus des Cézeaux. 
Médecin de prévention (personnel CNRS) : Dr Laurette ROCHER 04 72 69 26 76 
Médecin de prévention (personnel Université) : Dr M. C. RATINAUD 
 
8.2 Mesures de prévention spécifiques en fonction de l’activité et des risques 
 
• Laboratoires de chimie incluant la salle blanche et les salles de chimie grises. Les risques spécifiques 
sont ceux associés à la manipulation d’acides et de bases concentrés (brûlures cutanées, projections 
oculaires, inhalation de vapeurs acides). En prévention, l’air des salles est renouvelé en continu, des 
hottes aspirantes et des équipements de protection individuels (EPI) sont à disposition (blouses, gants, 
lunettes, masques de protection du visage, masques filtrant les vapeurs acides).  
 
• Laboratoires de pétrologie expérimentale. Les risques découlent de l’utilisation d’instruments mettant 
en jeu des solides ou des gaz sous pression (presses, piston-cylindres, autoclaves), de fours et de 
rayons laser : blessures physiques, brûlures et atteintes oculaires (laser). Des EPI (lunettes, gants) sont 
à disposition. 
 
• Laboratoires de volcanologie expérimentale. Les risques découlent du travail en hauteur (échelle), de 
l’utilisation de poudres de faible granulométrie pour étudier les écoulements granulaires et de la 
manipulation de masses significatives (kg) de produits chauffés.  
 
• Laboratoires de séparation minérale. Les risques concernent la manipulation de solvants 
organométalliques toxiques. Les manipulations de solvant sont réalisées sous hotte aspirante et des 
EPI (gants, masques) sont utilisés. 
 
• Ateliers de sciage-broyage. Les risques concernent l’utilisation des scies et des instruments de 
broyage (blessure physique) et du bruit généré (acouphènes). Les machines sont équipées de 
systèmes de sécurité et des EPI sont à disposition. 
 
• Atelier de mécanique. Les risques découlent de l’utilisation des instruments d’usinage (blessure 
physique) et du bruit généré (acouphènes). Les machines-outils sont équipées de systèmes de sécurité. 
Des EPI sont mis à disposition (chaussures de sécurité, bleu de travail, casque anti-bruit, gants). Une 
trousse de premier soin est présente. 
 
• Missions sur le terrain 
Lors de la réalisation de mission de terrain en milieu isolé, toutes les personnes participant à la mission 
doivent, autant que possible, avoir suivi une formation au secourisme en milieu isolé. Ils partent avec 
une trousse à pharmacie dite « milieu isolé ». En outre, ils ont la possibilité d’emporter un téléphone 
satellite pour prévenir les secours. Les missions en terrain difficile ne pourront être réalisées qu’en 
équipe de plusieurs personnes. 
Pour les missions en altitude > 3500 m, les agents doivent effectuer une visite médicale et un test 
d’aptitude au travail en altitude. Ils sont invités à prendre connaissance des risques et des moyens de 
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prévention dans le livret mis à leur disposition à l’entrée du laboratoire 
(http://www.dgdr.cnrs.fr/sst/cnmp/documents/Livret%20haute%20altitude_2016%2007%2005%20V8b%
20Final.pdf) 
 
L’ensemble des laboratoires se trouve dans une partie du bâtiment accessible par badge uniquement. 
L’accès aux laboratoires est contrôlé par digicode ou fermeture à clef. L’accès est autorisé uniquement 
aux personnes compétentes. Dans le cadre de la formation à la sécurité (cf. point 8.6) les nouveaux-
entrants reçoivent une formation spécifique adaptée à leur poste de travail. 
 
8.3 Organisation des secours  
 
La procédure d’organisation des secours est fixée par l’Université Clermont Auvergne. Dès l'audition du 
signal sonore ou sur ordre, le personnel doit évacuer les bâtiments et se regrouper sur les lieux prévus 
à cet effet, matérialisés par un pictogramme. Le rythme des exercices d'évacuation et d'environ un tous 
les deux ans. Tout le personnel doit participer à cet exercice d'évacuation. 
 
Les numéros d'appel d'urgence sont :  
Poste de secours : 42  
Pompiers : 18  
SAMU : 154  
Police : 17 
 
8.4 Conduite(s) à tenir en cas d’accident lié à une activité spécifique 
 
La procédure d’organisation des secours est fixée par l’Université Clermont Auvergne. Dès l'audition du 
signal sonore ou sur ordre, le personnel doit évacuer les bâtiments et se regrouper sur les lieux prévus 
à cet effet, matérialisés par un pictogramme (Deux points de rassemblement : à l’entrée principale, et 
sur parking à l’entrée sud). Le rythme des exercices d'évacuation et d'environ un tous les deux ans. 
Tout le personnel doit participer à cet exercice d'évacuation.  
 
8.5 Accident de service 
 
Le Directeur d’Unité doit immédiatement être informé de tout accident de service, de trajet ou de 
mission d’agent travaillant dans son Unité, afin qu’il puisse en faire la déclaration à l’employeur de la 
victime de l’accident. 
Une analyse permettant de définir les causes de l’accident devra être menée par l’assistant de 
prévention. Selon les cas, il pourra s’entourer de toute personne compétente, après avis du Directeur 
de l’Unité. 
 
8.6 Formation à la sécurité 
 
Tout nouvel entrant reçoit une formation relative à la sécurité et, le cas échéant, une formation 
spécifique adaptée à son poste de travail. Les formations sont dispensées en concertation avec les 
assistants de prévention, et leur fréquence est adaptée au calendrier/rythme des arrivées. 
 
8.7 Registres 
 
Un registre santé sécurité au travail est mis à la disposition du personnel afin de consigner toutes les 
observations et suggestions relatives à la prévention des risques et à l’amélioration des conditions de 
travail. Il permet également de signaler tout incident ou accident survenu dans l’Unité. Le registre santé 
sécurité au travail se situe dans le couloir « Administration-Direction » au rez-de-chaussée du 
bâtiment. 
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8.8 Accueil de personnes extérieures 
 
- Stagiaires et visiteurs 
Un accueil personnalisé est réalisé lors de l’arrivée du stagiaire ou visiteur. Un parcours d’accueil est 
proposé. 
-  Entreprises extérieures 
Lors de l’intervention d’entreprises extérieures dans l’Unité, une visite de prévention et, s’il y a lieu, un 
plan de prévention est réalisé. Les personnes concernées par ce plan de prévention sont : l'entreprise 
extérieure, la personne demandant les travaux dans l'Unité et les assistants de prévention. 
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8.9 Travail isolé 
 

Les situations de travail isolé doivent rester exceptionnelles et être gérées de façon à ce qu'aucun 
agent ne travaille isolément en un point où il ne pourrait être secouru à bref délai en cas d'accident (cf. 
Annexe 9 - Note sur le travail isolé).  
En dehors des heures ouvrables, l’utilisation des laboratoires présentant des risques (chimie, pétrologie 
expérimentale, et volcanologie expérimentale) est autorisée ponctuellement, uniquement : 
- en présence d’une seconde personne compétente, ou, 
- en prévenant une seconde personne compétente qui s’assurera à distance du bon déroulé de 
l’intervention     
 
Article 9 – Interdictions 
 
9.1 Animaux domestiques 
L’introduction d’animaux domestiques dans les locaux est strictement interdite 
 
9.2 Interdiction de fumer 
En application de l’article L.3511-7 du code de la santé publique, il est interdit de fumer sur les lieux de 
travail. 
 
9.3 Alcool 
Il est interdit de pénétrer ou de demeurer dans l’Unité en état d’ébriété. 
 
La consommation de boissons alcoolisées dans les locaux de travail est interdite sauf autorisation 
exceptionnelle du Directeur de l’Unité. 
 
Le Directeur d’Unité doit retirer de son poste de travail toute personne en état apparent d’ébriété sur un 
poste dangereux pour sa santé et sa sécurité, ainsi que pour celles des autres personnes placées à 
proximité. 
 
Il est interdit à toute personne en état d’ébriété de conduire un véhicule, qu’il soit de service ou 
personnel. 
 
9.4 Stupéfiants 
 
Il est interdit de pénétrer ou de demeurer dans l’Unité sous l'emprise de stupéfiants. 
Le Directeur d’Unité doit retirer de son poste de travail toute personne étant sous l'emprise apparente 
de stupéfiants sur un poste dangereux pour sa santé et sa sécurité, ainsi que pour celles des autres 
personnes placées à proximité. 
 
9.5 Véhicules de service. 
Seuls peuvent utiliser les véhicules de service les personnels de l'unité ayant un permis de conduire 
valide et ayant reçu l'autorisation du responsable des tutelles, sur proposition du directeur d'unité. 
Pour les véhicules CNRS, les personnes ont interdiction de transporter du personnel étranger au 
service. Par conséquent, tout covoiturage est interdit avec les véhicules de service et de location. Pas 
d’interdiction particulière pour les véhicules de l’UCA. Ceux-ci doivent être employés dans les conditions 
normales du service.  
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Chapitre 4 : Confidentialité, publications et communication, propriété 
intellectuelle 
Article 10 : Confidentialité, publications et communication, propriété intellectuelle 
 
10.1 Confidentialité  
 
Les travaux de l’Unité constituent par définition des activités confidentielles.  
 
Par conséquent, les personnels de l’Unité sont tenus de respecter la confidentialité de toutes les 
informations de nature scientifique, technique ou autre, quel qu’en soit le support, ainsi que de tous les 
produits, échantillons, composés, matériels biologiques, appareillages, systèmes logiciels, 
méthodologies et savoir-faire ou tout autre éléments ne faisant pas partie du domaine public dont ils 
pourront avoir connaissance du fait de leur séjour au sein de l’Unité, des travaux qui leur sont confiés 
ainsi que de ceux de leurs collègues. 
Cette obligation de confidentialité reste en vigueur tant que ces informations ne sont pas dans le 
domaine public. 
 
10.2 Publications et communication  
 
10.2.1 Autorisation préalable du Directeur de l’Unité  
 
Nonobstant les dispositions de l’article 10.1, les personnels de l’Unité peuvent, le cas échéant après 
autorisation du Directeur de l’Unité et du responsable scientifique du projet, et en accord avec les 
dispositions contractuelles des conventions dans le cadre desquelles ces publications sont réalisées, 
publier tout ou partie des travaux qu’ils ont effectué au sein de l’Unité.  
 
En outre, toute publication et communication doit respecter la législation en vigueur et notamment 
concernant : 
- les informations nominatives (déclaration à la CNIL), 
- la réglementation PPST (Protection du Potentiel Scientifique et Technique) applicable lorsque le sujet 
de la publication relève d’un secteur protégé, 
- les droits d’auteurs sur les textes, images, sons, vidéos...  
 
10.2.2 Formalisme des publications et communication 
 
 
Les publications des personnels de l'Unité font apparaître le lien avec les organismes de tutelle. 
L’affiliation correspond aux dispositions de la convention quinquennale en vigueur. La signature doit se 
présenter sous cette forme :  
 
Nom, Prénom, Université Clermont Auvergne, CNRS, IRD, OPGC, Laboratoire Magmas et 
Volcans, F-63000 Clermont-Ferrand, France 
 
 
Un exemplaire de toutes les publications (articles, revues, thèses…) dont tout ou partie du travail a été 
effectué à l’Unité doit être remis dès parution au service de documentation. 
 
Ces publications doivent également comporter les éventuelles mentions requises par l’organisme 
contribuant à financer les travaux ayant conduit à la publication. 
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Les personnels de l’Unité sont tenus de respecter les règles de communication du CNRS explicitées 
dans la Charte de la Communication du CNRS et/ou des autres établissements de tutelle.  
 
10.2.3 Logos et marques 
 
Les personnels ne peuvent en aucun cas utiliser ni faire référence aux dénominations sociales, logos ou 
aux marques des tutelle(s) à toute autre fin que la communication scientifique, sans autorisation 
préalable exprès et écrite desdites tutelle(s). 
 
Pour le CNRS, cette demande d’autorisation doit être présentée au chargé de communication de la 
Délégation régionale dont dépend l’Unité. 
 
 
10.2.4 Site web du LMV 
 
La création de sites internet, de blogs et autres diffusions sur internet concernant les travaux d’un ou 
plusieurs personnels de l’Unité doit faire l’objet d’une autorisation du Directeur de l’Unité ainsi que des 
représentants des tutelles de l’Unité.  
 
La diffusion d’informations sur les travaux de l’Unité est autorisée seulement sur le site internet officiel 
de l’Unité après accord du Directeur de l’Unité et, le cas échéant, dans le respect des dispositions 
contractuelles des conventions dans le cadre desquelles ces publications sont réalisées. 
 
Il est rappelé dans l’installation et la gestion d’un serveur www que le Directeur de l’Unité est 
responsable de l’information délivrée par le serveur de son laboratoire. 
 
De manière analogue à une publication traditionnelle, un serveur doit avoir "un Directeur de publication" 
qui assure la responsabilité de l’information qui est accessible sur le serveur. Cette fonction ne peut être 
assurée que par le Directeur de l’Unité. Un serveur doit respecter les lois sur la presse et tous les 
moyens de diffusion plus classiques.  
 
Toute diffusion d’informations sur support soit papier, soit informatique, soit page web émanant des 
Unités du CNRS doit respecter la charte graphique du CNRS et la charte graphique des autres tutelles 
le cas échéant. 
 
Le site internet du LMV est sous la responsabilité du Directeur de l’Unité. Par délégation, la cellule de 
communication est en charge d’actualiser et modifier son contenu. 
 
 
10.3 Cahiers de laboratoire  
 
Il est demandé à tous les personnels de recherche de l'Unité de tenir un cahier de laboratoire afin de 
garantir le suivi et la protection des résultats de leurs travaux. 
 
Le cahier garantit la traçabilité et la transmission des connaissances. C'est également un outil juridique 
en cas de litige. 
 
Les cahiers de laboratoire appartiennent aux tutelles de l'Unité et sont conservés au laboratoire même 
après le départ d'un personnel (dans certains cas une copie peut être laissée à l’agent). 
 
10.4 Propriété intellectuelle 
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Les inventions et droits patrimoniaux sur les logiciels obtenus au sein de l’Unité appartiennent aux 
tutelles de l’Unité en application de l’article L.611-7 et L113-9 du code de la propriété intellectuelle et 
conformément aux accords passés entre lesdites tutelles. 
 
Dans tous les cas, les tutelles de l’Unité disposent seules du droit de protéger les résultats issus des 
travaux de l’Unité et notamment du droit de déposer des titres de propriété intellectuelle 
correspondants. 
 
Le personnel de l’Unité doit prêter son entier concours aux procédures de protection des résultats issus 
des travaux auxquels il a participé, et notamment au dépôt éventuel d’une demande de brevet, au 
maintien en vigueur d’un brevet et à sa défense, tant en France qu’à l’étranger. 
Les tutelles s’engagent à ce que le nom des inventeurs soit mentionné dans les demandes de brevets à 
moins que ceux-ci ne s’y opposent. 
 
Toute personne accueillie au sein de l’Unité, sans lien statutaire ou contractuel avec les tutelles de 
l’Unité, doit avoir signé à la date de son arrivée dans le laboratoire, une convention d’accueil prévoyant 
notamment les dispositions de confidentialité, de publications et de propriété intellectuelle applicables 
aux résultats qu’elle pourrait obtenir ou pourrait contribuer à obtenir pendant son séjour au sein de 
l’Unité. 
 
10.5 Obligation d'informations du Directeur d'Unité : Contrats, décisions de subvention et ressources 
propres 
 
Le personnel doit informer le Directeur de l’Unité de tout projet de collaboration, en particulier 
internationale, car ces collaborations nécessitent avant signature l’autorisation formelle du ministère de 
tutelle, et de toute demande de subvention de l’Unité par des partenaires publics et/ou privés. 
 
Un exemplaire de tout contrat doit être remis au Directeur de l’Unité après sa signature. 
 
Tout achat d’équipement et tout recrutement de personnel doit faire l’objet d’une demande officielle 
auprès du Directeur de l’Unité. 

Chapitre 5 : Dispositions générales 
Article 11 : Discipline 
 
Tout manquement aux droits et obligations des agents publics peut faire l’objet d’une sanction 
disciplinaire. 
 
Pour les personnels CNRS, cette sanction est notifiée par le Délégué régional pour les sanctions du 
premier groupe (avertissement, blâme) et par le Président du CNRS pour tous les autres groupes de 
sanctions.  
 
Pour les personnels IRD, les sanctions sont notifiées par le directeur du département. 
 
Pour l’établissement l’UCA, les sanctions disciplinaires sont prises en application des règles régissant 
chaque corps de personnels.  

Article 12 : Formation 
 
12.1 Correspondant formation 
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Le correspondant de formation de l’Unité contribue auprès du Directeur de l’Unité au recueil et à 
l’analyse des besoins de formation et à la définition des objectifs.  
 
Il prépare les différentes étapes de la conception du plan de formation de l’entité, de son déroulement et 
de son évaluation, en liaison avec le conseiller RH/formation chargé au sein de la Délégation régionale 
du CNRS du suivi des agents. 
 
Le plan de formation est transmis au service des ressources humaines de la Délégation régionale du 
CNRS. 
 
Le correspondant de formation informe les personnels des actions de formation susceptibles de les 
intéresser, les assiste et les conseille dans leurs démarches en lien avec le responsable hiérarchique 
de chaque agent. 
 
12.2 Formation par la recherche  
 
L’encadrement des stagiaires par un agent titulaire ou non de l’Unité est soumis à l’autorisation 
préalable du chef d’équipe ou du Directeur de l’Unité. Tout stage effectué en partie au laboratoire doit 
faire l’objet d’une convention de stage tripartite signée par le stagiaire avec les tutelles concernées, 
avant le début du stage. 
 
Les doctorants doivent signer la charte des thèses prévues par l’Ecole doctorale de rattachement. 

 

Article 13 : Utilisation des moyens informatiques et Sécurité des systèmes d’information 
L’utilisation des moyens informatiques de l’Unité est soumise aux dispositions de la Charte Sécurité des 
Systèmes d’Information en vigueur dans l’Unité (Annexe 10 - Charte Informatique de l’OPGC). 
 
Cette Charte, qui a notamment pour objet de préciser la responsabilité des utilisateurs au regard de la 
législation, doit être signée par tout nouvel arrivant. 
 
L’utilisation des moyens informatiques de l’Unité est par ailleurs soumise à des règles de sécurité qui 
sont détaillées dans la PSSI opérationnelle de l’Unité, cohérente avec le dispositif de protection du 
potentiel scientifique et technique, également annexée au présent règlement intérieur. 
 
Le CSSI (chargé de la sécurité des systèmes d’information) assiste et conseille le Directeur d’Unité 
dans l’élaboration du plan d’action de mise en œuvre de la PSSI opérationnelle de l’Unité et du suivi de 
sa mise en œuvre. Il informe et sensibilise les personnels travaillant dans l’Unité pour la mise en œuvre 
des consignes de sécurité des systèmes d’information. Il est le point de contact pour la signalisation des 
incidents de sécurité des SI qui concernent le personnel et les systèmes d’information de l’Unité et 
remonte les incidents à la chaîne fonctionnelle SSI décrite par la PSSI opérationnelle de l’Unité. (cf. 
Annexe 11 - PSSI Opérationnelle de l’unité) 
 

Article 14 : Utilisation des ressources techniques collectives 
 
L’accès à la bibliothèque et à la lithothèque est strictement réservé aux membres du laboratoire, ou aux 
visiteurs scientifiques. Tout nouvel arrivant doit s’adresser à la personne en charge de la bibliothèque, 
qui lui expliquera le fonctionnement des services. 
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L’utilisation des équipements dans les services communs est régie par les responsables des services. 
L’utilisation des instruments dans les laboratoires est organisée par les responsables des instruments et 
supervisée par les responsables d’équipe (http://lmv.univ-bpclermont.fr/recherche/instruments/). 
 
Article 15 : Durée 
 
Le règlement intérieur entre en vigueur à la date de signature par le Délégué régional du CNRS et par 
les représentants dûment habilités des autres tutelles. Il peut être modifié lors du changement de 
Directeur de l’Unité, à son initiative ou à la demande des tutelles suite à une évolution réglementaire 
importante et toujours dans le respect des consultations requises au niveau réglementaire. 
 
Dans tous les cas, à la nomination d’un nouveau Directeur de l’Unité, le présent règlement intérieur et 
ses annexes lui sont remis par le Délégué Régional du CNRS. 
 
Article 16 : Publicité 
 
Le présent règlement intérieur est porté à la connaissance des agents par voie d’affichage dans les 
locaux de l’Unité et sur l’intranet du laboratoire.  
Il annule et remplace le règlement intérieur de 18/01/2011 et entre en vigueur au 1er septembre 2017. 
 
 
      Fait à Aubière, le 19 juin 2017 
 

Signature des représentants légaux des tutelles 

Visa du Directeur de l’Unité 
UMR6524 
Visa du Directeur de l’Unité, M. Didier LAPORTE 
Date : 
Signatures & tampon 
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CNRS Délégation DR07 Rhône Alpes 
Visa de M. Frédéric FAURE, Délégué Régional Rhône Auvergne 
Date : 
Signatures & tampon. 
 
 
 
 
 



 

Règlement intérieur –31 juillet 2017 
  22 

UNIV CLERMONT AUVERGNE 
Visa de M. Mathias BERNARD, Président 
Date : 
Signatures & tampon. 
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IRD 
Visa de M. Jean-Paul MOATTI, Président-Directeur Général 
Date : 
Signatures & tampon. 



ANNEXE N°1 -	
  Règlement intérieur de l’Université Jean Monet	
  

Règlement intérieur de l’Université Jean Monet  

 

En attente de validation 



ANNEXE  N°2 - COMPOSITION DU CONSEIL DE LABORATOIRE 

COMPOSITION DU CONSEIL DE LABORATOIRE   

 
 

 
Membres	
  de	
  droit	
  
	
  
Directeur,	
  Didier	
  Laporte	
  
Directeur-­‐adjoint,	
  Ivan	
  Vlastelic	
  
Directeur-­‐adjoint	
  	
  IRD,	
  Olivier	
  Roche	
  
Directeur-­‐adjoint	
  technique,	
  Jean-­‐Louis	
  Paquette	
  
	
  

Membres	
  nommés	
  par	
  le	
  Directeur	
  du	
  Laboratoire	
  
	
  
	
  Responsable	
  de	
  l’équipe	
  de	
  pétrologie,	
  Nathalie	
  Bolfan	
  	
  	
  
	
  Responsable	
  de	
  l’équipe	
  de	
  géochimie,	
  Maud	
  Boyet	
  	
  
	
  Responsable	
  de	
  l’équipe	
  de	
  volcanologie,	
  Raphael	
  Paris	
  	
  
	
  Représentant	
  de	
  l’antenne	
  stéphanoise,	
  Damien	
  Guillaume	
  
 
Membres	
  élus	
  	
  
	
  
Collège	
  des	
  chercheurs	
  
	
  
Rang	
  A	
  :	
  
	
  
Timothy	
  Druitt	
  
Lucia	
  Gurioli	
  
	
  
Rang	
  B	
  :	
  
	
  
Tahar	
  Hammouda	
  
Julien	
  Monteux	
  
	
  
Sous	
  collège	
  Post-­‐Doctorants	
  
Mickael	
  Laumonier	
  

	
  
Sous	
  collège	
  Doctorants	
  
Pierre	
  Faure	
  
	
  
Collège	
  des	
  ITA	
  –	
  IATOS	
  
	
  
Claire	
  Fonquernie	
  
Mouhcine	
  Gannoun	
  
Krzysztof	
  Suchorski	
  
	
  
	
  
Invités	
  permanents	
  
	
  
Directeur	
  de	
  l’OPGC,	
  Patrick	
  Bachèlery	
  
Directeur	
  du	
  Labex	
  Clervolc,	
  Pierre	
  Schiano	
  
Responsable	
  de	
  l’axe	
  transverse	
  «	
  Géologie	
  régionale	
  »,	
  Nicolas	
  Olivier	
  	
  
Responsable	
  de	
  l’axe	
  transverse	
  «	
  Terre	
  primitive	
  »,	
  Ali	
  Bouhifd	
  	
  
Responsable	
  administrative,	
  Audrey	
  Chazal	
  
Directeur-­‐adjoint	
  de	
  l’OPGC	
  en	
  charge	
  des	
  formations,	
  Thierry	
  Menand	
  
Représentant	
  «	
  Magmas	
  et	
  Volcans	
  »	
  de	
  l’Ecole	
  doctorale	
  Sciences	
  Fondamentales,	
  Hervé	
  Martin	
  
	
  

	
  



ANNEXE N°3 :	
  Organigramme LMV 2017-2021 
	
  

	
  



ANNEXE N°4 : Deliberation-ca-2017-05-19-01-temps-de-travail pour les personnels BIATSS UCA 

	
  



	
  



	
  



	
  



	
  



ANNEXE N°5 :	
  AUTORISATIONS D'ABSENCE 
	
  

	
  



ANNEXE N°5 :	
  AUTORISATIONS D'ABSENCE 
	
  

	
  



ANNEXE N°5 :	
  AUTORISATIONS D'ABSENCE 
	
  

	
  



ANNEXE N°6 : Consignes géne ́rales de sécurite ́ UCA 
	
  

 

	
  



ANNEXE N°7 : RÔLE ET MISSIONS DE L’ASSISTANT DE PREVENTION 

Le rôle de l’AP est défini dans l’instruction générale n° 122942DAJ relative à la santé et à la 
sécurité au travail au CNRS 

L'agent proposé pour exercer les missions d’AP doit être motivé par les questions touchant à la sécurité et être 
prêt à recevoir les formations nécessaires. Sa compétence et sa position doivent être reconnues par l'ensemble 
des personnels de la structure opérationnelle.  

L’AP figure à l’organigramme fonctionnel de l’Unité. 

Il assure une mission de conseil et d’assistance dans la mise en œuvre des mesures de sécurité et de 
prévention, ainsi que dans le domaine de la santé au travail. 

Il vérifie sous la responsabilité du directeur, que les obligations réglementaires sont bien appliquées dans la 
structure opérationnelle (aussi bien en matière de fonctionnement que d'infrastructure). 

Il propose des mesures préventives de toute nature au Directeur et, après accord de celui-ci, s’assure de la mise 
en application notamment de celles préconisées par les IRPS, les membres des corps d'inspection et les 
médecins de prévention. 

Il participe aux travaux du comité local d'hygiène et de sécurité et des conditions de travail de la structure 
opérationnelle. En absence de CLHSCT, il participe au moins annuellement à une séance du conseil 
représentatif des personnels affectés à la structure durant laquelle les questions de santé et de sécurité au travail 
sont abordées (conseil de laboratoire, assemblée générale …). 

Il sensibilise les agents de la structure opérationnelle au respect des consignes et règles de sécurité et participe 
à leur formation. 

Il informe les nouveaux arrivants dans la structure opérationnelle des dispositions du règlement intérieur, des 
risques particuliers rencontrés dans la structure opérationnelle et des bonnes pratiques pour les prévenir et 
participe à leur formation. 

Il anime le groupe de travail chargé de l’évaluation des risques professionnels. 

Il veille à la mise en place des premiers secours en cas d'accident, et d'une équipe de première intervention 
spécialisée en cas de risques spécifiques. 

Il participe aux visites des installations effectuées par les membres des structures de contrôle et de conseil. 

Il tire tous les enseignements des accidents et incidents survenus dans la structure opérationnelle et les 
communique aux IRPS et aux médecins de prévention. 

Il veille à la bonne tenue du registre de santé et de sécurité au travail. 

Dans le cas où plusieurs AP sont nommés au sein d’une même structure ou lorsque des personnes compétentes 
pour des risques spécifiques sont présentes, leurs missions respectives doivent être clairement définies par le 
Directeur de la structure opérationnelle. 

Un entretien visant à établir le bilan de l’activité de l’AP au regard de sa lettre de cadrage est assuré au moins 
annuellement par le Directeur de la structure opérationnelle, à son initiative 



 

ANNEXE 8 – PERSONNES RESSOURCES EN MATIERE DE SECURITE ET DE PREVENTION DES RISQUES 

 

• Assistants de  prévention :  

M.Nicolas CLUZEL, 04.73.34.67.43 

M.Mhammed BENBAKKAR, 04.73.34.67.47, spécialisé dans les risques chimiques. 

 

• Equipiers de sécurité incendie :  
- Equipiers de 1ere intervention 

• 1 à 2 noms 
- Chargés d’évacuation (guide file, serre file) 

• Guide file :  
• Serre file :  

• Personnes compétentes dans un domaine de gestion du risque 

Personne en charge de la radioactivité : M.Pierre-Jean GAUTHIER, 04.73.34.67.26 

Référent sécurité laser : M.Franck POINTUD, 04.73.34.67.56 

Personne en charge de la sécurité des systèmes d’information : (article 13) : M. Philippe Cacault est le 
CSSI de l’unité. 
 

• Suivi médical des agents 

Les agents bénéficient d’un suivi médical dont la périodicité est définie par le médecin de prévention (tous les 5 
ans minimum ou surveillance médicale particulière en fonction de l’exposition à des risques déterminés et/ou de 
l’état de santé de l’agent). 

Dr Laurette ROCHER 04 72 69 26 76, Médecin de prévention (personnel CNRS) 

Dr M.C. RATINAUD, Médecin de prévention (personnel Université) 

 

 
 

 

 

 

 

 



ANNEXE N°9 : NOTE SUR LE TRAVAIL ISOLE 

 

  



  



 



ANNEXE N°10 : Charte Informatique 
	
  

	
  



ANNEXE N°10 : Charte Informatique 
	
  

	
  



ANNEXE N°10 : Charte Informatique 
	
  

	
  



ANNEXE N°10 : Charte Informatique 
	
  

 



ANNEXE N°11 : POLITIQUE DE SECURITE DES SYSTEMES D’INFORMATION OPERATIONNELLE DE 

L’UNITE 
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